
MISSION DE L’OFFICE DES PROFESSIONS 

Conformément à l’article 12 du Code des professions « L’Office a pour fonction de veiller à ce 
que chaque ordre assure la protection du public. À cette fin, l’Office peut, notamment, vérifier le 
fonctionnement des divers mécanismes mis en place au sein d’un ordre en application du présent 
code et, le cas échéant, de la loi le constituant en ordre professionnel. Chaque ordre doit collaborer 
avec l’Office dans l’exercice de cette fonction. 

L’Office peut, s’il l’estime nécessaire pour assurer la protection du public, requérir d’un ordre qu’il 
apporte des mesures correctrices, effectue les suivis adéquats et se soumette à toute autre mesure 
qu’il détermine dont des mesures de surveillance et d’accompagnement. 

Il suggère, lorsqu’il le juge opportun, la constitution de nouveaux ordres, la fusion ou la dissolution 
d’ordres existants, l’intégration d’un groupe de personnes à l’un des ordres visés à la section III du 
chapitre IV, ainsi que des modifications au présent code et aux lois, aux lettres patentes, aux 
décrets d’intégration ou de fusion et aux règlements les régissant; il tente d’amener les ordres à se 
concerter afin de trouver des solutions aux problèmes communs qu’ils rencontrent, en raison 
notamment de la connexité des activités exercées par leurs membres; il fait des suggestions quant 
aux mesures à prendre pour assurer aux professionnels la meilleure formation possible. 

L’Office doit, notamment: 

1° s’assurer que le Conseil d’administration de chaque ordre adopte tout règlement dont l’adoption 
par le Conseil d’administration est obligatoire en vertu du présent code ou, le cas échéant, de la loi 
constituant l’ordre professionnel; 

2° recommander au gouvernement d’adopter, par règlement, tout règlement dont l’adoption par le 
Conseil d’administration est obligatoire en vertu du présent code ou, le cas échéant, de la loi 
constituant l’ordre professionnel, à défaut par le Conseil d’administration de l’adopter dans le délai 
que fixe l’Office; 

3° suggérer, en tout temps, au Conseil d’administration de chacun des ordres les modifications que 
l’Office juge nécessaire d’apporter à tout règlement adopté par le Conseil d’administration, y compris 
avant sa publication à titre de projet à la Gazette officielle du Québec, lorsqu’elle est requise, et 
même après son entrée en vigueur; 

4° recommander au gouvernement d’adopter, en tout temps, par règlement, les modifications que 
l’Office juge nécessaire d’apporter à tout règlement adopté par le Conseil d’administration, que ce 
règlement ait été ou non publié à titre de projet à la Gazette officielle du Québec, lorsque sa 
publication est requise, ou qu’il soit ou non en vigueur, à défaut par le Conseil d’administration 
d’adopter de telles modifications dans le délai que fixe l’Office; 

5° communiquer à l’ordre concerné les commentaires relatifs aux règlements qu’il a examinés; 

6° déterminer, par règlement et après consultation du Conseil interprofessionnel: 

a)  tout autre renseignement que ceux prévus à l’article 46.1 que doit contenir le tableau d’un ordre 
de même que les normes relatives à la confection, à la mise à jour et à la publication du tableau; 

b)  les normes relatives à la confection et au contenu du rapport annuel d’un ordre; 



c)  les règles de détention et de conservation des documents détenus par un ordre professionnel 
dans le cadre du contrôle de l’exercice de la profession; 

7° donner au gouvernement son avis sur tout diplôme qui donne ouverture à un permis ou à un 
certificat de spécialiste délivré par un ordre, après avoir consulté notamment: 

a)  les établissements d’enseignement et l’ordre intéressés; 

b)  le Bureau de coopération interuniversitaire, s’il s’agit d’un diplôme de niveau universitaire; 

c)  la Fédération des cégeps, s’il s’agit d’un diplôme de niveau collégial; 

d)  le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie; 

7.1° (paragraphe abrogé); 

7.2° (paragraphe abrogé); 

8° informer le public des droits et des recours prévus au présent code, aux lois constituant les ordres 
professionnels et aux règlements pris en application du présent code ou de ces lois; 

9° élaborer et proposer au public et aux ordres professionnels tout document propre à favoriser 
l’exercice de tout droit et de tout recours prévus au présent code, aux lois constituant les ordres 
professionnels et aux règlements pris en application du présent code ou de ces lois dont, 
notamment, un modèle de formulaire aux fins de la demande de la tenue d’une enquête par un 
syndic ou du dépôt d’une plainte portée contre un professionnel devant le conseil de discipline; 

10° faire rapport au gouvernement sur tout ordre qui présente une situation financière déficitaire ou 
dont les revenus sont insuffisants pour remplir ses devoirs ainsi que sur tout ordre qui ne remplit pas 
les devoirs qui lui sont imposés par le présent code ou, le cas échéant, la loi le constituant en ordre 
professionnel; 

11° faire rapport au gouvernement, au plus tard le 21 juin 2002 et, par la suite, tous les 5 ans, sur 
l’application des dispositions du présent code relatives à la garantie contre la responsabilité qui doit 
être fournie par les membres d’un ordre; 

12° (paragraphe abrogé). 

Les normes d’un règlement de l’Office visé aux sous-paragraphes a et c du paragraphe 6° du 
quatrième alinéa peuvent varier en fonction des ordres professionnels ou des catégories de 
renseignements ou de documents. » 

 


